
    
 

Ouverture du secrétariat 

Le secrétariat de la mairie sera ouvert au public à compter du lundi 23 janvier 2023 aux horaires suivants : 

 

- Lundi de 9h30 à 12h   

                                                             

- Jeudi de 16h30 à 18h       

                                                                                      

- Vendredi de 14h à 16h 
 

 

Bornes biodéchets 

Depuis le 1er janvier 2023, la collecte des biodéchets est effective. 

Les bornes de Saint-Germain-le-Châtelet sont situées au niveau du point de collecte du verre et du textile 

à proximité de la mairie. 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
Toutes les informations relatives aux biodéchets sont disponibles dans le SMICTOM Mag de 

décembre 2022. 

 

Modification des jours de collecte 

      - les ordures ménagères sont collectées le mercredi tous les 15 jours en semaine paire 

   - la collecte sélective s’effectuera le vendredi tous les 15 jours en semaine impaire 

  

 Les bacs ainsi que les sacs sont à sortir la veille la collecte.    

 

Saint-Germain-le-Châtelet, le 20 janvier 2023 
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Dépôt sauvage du 25 décembre 2022 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans la soirée du 25 décembre 2022 entre 22 heures et 22 heures 10, un individu a déposé environ 1,5 m3 

de déchets (bois, ordures ménagères, matières plastiques, couches bébé, …) à l'aide de sa camionnette sur 

l'aire de dépôt forestier de la commune de Saint Germain-le-Châtelet. Les amoureux de la nature ont été 

très choqués par ces faits. 

 

Une plainte avec constitution de partie civile a été déposée auprès de la Brigade de Gendarmerie de 

Giromagny. Le contrevenant a été formellement identifié grâce à notre dispositif de vidéoprotection 

installé au centre du village et complété par les pièges photos faunesques utilisés pour relever la présence 

de gibier. 

 

Ces faits constituent un délit sanctionné par une amende de 5ème classe d'un montant maximum de 1500€ 

avec confiscation du véhicule : nous espérons vivement qu'il sera sévèrement sanctionné. De tels 

agissements sont intolérables !  

 

Le SMICTOM a fortement investi dans la création de points de collecte de déchets (verre, vêtement et 

biodéchets) ainsi que dans une déchetterie située à moins de 10 minutes de notre village. Le 27 décembre 

à 9h00, la déchetterie ouvrait … 
 

 

 

 

Maire, 

Jean-Luc ANDERHUEBER 
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